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Il est utile, à chaque fois qu’il y a un phénomène qui touche la société, qui influe sur le devenir des hommes et des femmes qui la composent d’interroger tout ce qui pourrait participer à mieux comprendre et à trouver des solutions. La migration fait aujourd’hui partie de ces phénomènes qui interpellent les pouvoirs publics, les communautés religieuses et la société civile internationale. Or, ce phénomène dans nos tropiques est souvent accompagné de conséquences relativement à la « solubilité » des pratiques et traditions, des croyances et pratiques religieuses dans la tradition des peuples trouvés en terre d’immigration. Nous sommes confrontés à la brûlante question de l’islamophobie qui serait une réponse malvenue à cette question de « solubilité » de l’islam dans la société européenne et occidentale.
Aussi, est-il utile, d’interroger les sources religieuses, notamment les textes fondateurs sur la question de l’immigration afin de voir comment ils l’appréhendent et quels seraient les liens entre ce qu’ils enseignent et l’actualité du phénomène. Pour cela, nous proposons de discuter deux points. Le premier sera relatif à l’émigration dans le Coran, ses motivations et justifications. Le deuxième sera articulé autour du phénomène migratoire en terre 
d’islam dans ses dimensions historiques et jurisprudentielles. En conclusion, nous nous interrogerons sur la confusion notée dans les valeurs et les symboles et sur les frontières à l’aune de la globalisation.  
1. Enseignements coraniques et émigration.
a. L’histoire des Prophètes

En parcourant le Coran pour suivre les pas des prophètes qui y sont cités, on s’aperçoit que l’émigration est une constante. Nombre de prophètes dont des chargés de mission, Ûlul ‘azm, Abraham, Moïse et Muhammad ont quitté la terre natale pour s’établir sur une autre terre moins hostile. Abraham a quitté Babylone pour aller en Syrie, en Palestine et en Egypte où il épousa Hagar. Suite à des démêlées, il émigre une nouvelle fois vers le Hijâz où il s’installe à Bakka avec sa femme Hagar, son enfant Ismaël. Ils y élèvent un autel et érigent le premier temple dédié uniquement à Allah, la Kaaba, comme l’indique le Coran
.
Quant à Moïse, mieux qu’une simple émigration, on assiste avec lui à un exode. Comme la Bible l’indique, suivi en cela par la Coran, le peuple juif a subi des persécutions à caractère racial et religieux qui l’ont conduit, sous la direction de Moïse, à l’exode. Au-delà du merveilleux rattaché aux récits, ce mouvement massif des populations, quittant sa terre pour la terre promise, c'est-à-dire la terre d’espérance, montre que depuis toujours, les humains, faute de pouvoir réformer leurs sociétés, ont migré vers les territoires où ils espéraient plus de quiétude, plus de conditions de dignité. 
Que cela soit pour Abraham ou que cela soit pour Moïse, l’émigration n’a pas été une décision spontanée et immédiate. Elle a été une suite de tentatives et d’opérations visant à réformer la société en passant par la sensibilisation des tenants du pouvoir au plus haut sommet, Nemrod pour l’un et un Pharaon pour l’autre. 
Muhammad n’a pas échappé à la règle de l’émigration après avoir enduré la persécution des notables de la Mecque, il ordonna à ses disciples d’émigrer en Abyssinie, terre chrétienne de justice et de paix. « Allez en Abyssinie, leur dit-il. Il y a là bas un monarque juste auprès de qui, personne ne sera victime de tort ni d’injustice ; c’est une terre de justice ». Mais cette première émigration d’un groupes de musulmans -parmi lesquels on comptait le gendre du prophète et futur khalife ‘Uthmân accompagné de son épouse Ruqiyya la fille du Prophète n’a pas été la seule avant la fameuse Hégire. Il y a aussi l’épisode de Tâef. Cependant cette terre n’a pas été accueillante ; les populations ont été très hostiles à son endroit. 
Ce que l’on pourrait retenir de ces cas réside dans les motivations qui sont à la base de l’émigration des prophètes. Ils ont pris le pari de partir faute d’oreille attentive et de dispositions aux modifications de comportements souhaitées pour asseoir les bases d’une société stable à savoir, un pouvoir juste, une loi impersonnelle et appliquée, une sécurité généralisée, une prospérité durable, tout cela nourri par une large espérance en l’avenir. Ce sont là en effet, les facteurs qui contribuent à construire une société équilibrée, pacifique et civilisée
.

On remarquera que la préservation des libertés sont constantes dans les motivations des prophètes : liberté de conscience, liberté de culte. Mais aussi on remarquera qu’il y a aussi la préservation des facteurs de dignité humaine dans l’expression de la justice sociale, de l’égalité des chances et de la sécurité pour tous, de la défense de la patrie. Ce sont les droits fondamentaux de la personne humaine, bien avant leur institutionnalisation dans des déclarations solennelles qui étaient la cause de la tentative de réforme des Prophètes et la motivation essentielle de leur émigration lorsque la réforme n’a pas été possible et que la persécution s’en est suivie. En un mot, la corruption des conditions de vie a été déterminante dans cette émigration des apôtres.

Mais, si l’on analyse bien le processus de l’émigration des Prophètes tel que décrit par le Coran, on se rend compte qu’il ne s’est point agit d’une émigration définitive, mais d’une migration pour se renforcer et revenir avec les ressources qui manquaient, les ressources morales qui valorisent les ressources matérielles et les pérennisent. Ici, l’émigration n’est pas synonyme de recherche d’un eldorado, d’une richesse matérielle ni d’une force militaire pour se venger. Elle est synonyme de ressourcement et de retour.
Cette approche est surtout perceptible avec l’émigration des musulmans en Abyssinie et à Yathrib. C’est là-bas que l’on pourrait percevoir les règles qu’il faut respecter en cas d’émigration vers un territoire hôte. Le dialogue entre Ja’far et le Négus est significatif dans la volonté de chacun de rester ferme sur ses convictions sans heurter les croyances de l’autre. Par ailleurs, le Coran instituera plus tard le respect des divinités du non musulman pour éviter une calomnie réciproque des divinités de chaque camp
. Par la suite, l’émigration vers Médine ouvre des perspectives d’intégration dans l’espace public et de respect des spécifités dans le rituel de chacun. La convention de Médine est un bon document qui énonce les éléments d’un vivre ensemble entre communautés culturelles différentes, d’autant plus que les musulmans étaient là des émigrés.
La leçon la plus importante que l’on pourrait retenir de ces séquences de l’émigration des musulmans en Abyssinie, à Taef et à Yathrib, devenue Médine, est que la dignité humaine, la justice et la liberté de culte sont des constantes pour toute l’humanité et que les religions peuvent bien se solidariser pour leur sauvegarde. 
b. Autres motivations dans le Coran

Il n’y a pas que les justifications relatives au conflit religieux qui sont les causes inscrites dans le Coran et qui semblent encourager les musulmans à l’émigration. Certes, dans l’histoire, on a constaté que la préservation de la religion a été plus citée dans le Coran. Cependant, il y a des versets qui offrent des motifs valables d’émigrer pour des causes économiques
, politiques
, scientifiques et culturelles
. Rien que la diversité voulue par Dieu pour susciter la reconnaissance entre peuples et tribus est un motif de voyager, à travers la terre comme l’indique le Coran
. Au demeurant, la vision coranique de l’être humain et de sa relation à la terre est une vision qui est proche de l’universalité. C'est-à-dire que selon cette vision, la terre appartient à l’humanité et toute personne peut s’établir là où se trouvent sa sécurité et son bien-être. Par ailleurs le verset qui dit « que nul ne sait ce qu’il aura acquis le lendemain et nul ne connaît la terre de sa mort 
» corroborerait cette idée de migrant à la quête de la subsistance et de la quiétude.

On s’aperçoit donc que dans le Coran la question de la migration est évoquée sous l’angle historique pour encourager les croyants à aller là où les facteurs sont favorables pour vivre leur foi. Par ailleurs, il invite aussi à migrer pour améliorer leurs conditions de vie par la création de richesse. 
2. Histoire et Jurisprudence
L’histoire de l’islam axée autour de la migration des musulmans vers l’Abyssinie et vers Médine a entraîné par la suite les jurisconsultes à se pencher sur la question et à produire toute une doctrine y afférent. Cette doctrine apprécie la terre de manière binaire. D’une part, il y a le territoire de la croyance (Dâr al-islâm)  et d’autre part, il y a le territoire de l’infidélité Dâr al Kufr). Ce territoire de l’infidélité est un espace à prendre au besoin par la guerre –Dâr al Harb-  Cette distinction a nourri pendant longtemps, et jusqu’à nos jours sans doute, l’idéologie du Jihâd conçue comme l’activité militaire destinée à conquérir le territoire de l’infidèle. 
Dans leurs élaborations, les jurisconsultes musulmans ont conçu l’émigration sous trois angles.

a. Obligation d’émigrer de la terre de l’infidèle vers le territoire de l’islam. 
Cette obligation est justifiée quand les conditions de liberté de culte et de vie paisible ne sont pas existantes. Du vivant, du prophète, il est évident que les musulmans qui vivaient à la Mecque ne jouissaient pas des facteurs d’une vie digne pour leur foi et pour leur vie ordinaire. C’est alors là qu’il y a obligation d’émigrer pour la préservation de la vie et de la religion.

Cette obligation n’est pas une obligation absolue. Car le territoire qui est dit territoire de l’infidèle, à cause de l’absence de l’islam dominant, peut de nos jours être plus juste et plus prospère que le territoire de l’islam. Au demeurant, l’émigration se fait de nos jours vers ces territoires dits de l’infidélité.

b. Obligation de solidarité entre les musulmans dans ce sens. 
Cette solidarité est un principe non pas pour l’émigration en tant que telle, mais pour la situation de détresse dans laquelle pourrait se retrouver toute personne persécutée. Si l’on revient au Coran, on comprend que la solidarité envers l’émigré (Ibn Sabîl ) est un principe si fort que le trésor public alloue un chapitre pour cela. 
c. Obligation de conquérir le territoire de l’infidèle par le Jihâd.
C’est ce principe qui pose le plus de problème. La conquête est un acte politique. La conversion est un acte volontaire et de conscience. Conquérir le territoire d’autrui sous prétexte de religion ne correspond pas aux principes de liberté de conscience édictés dans al-Baqara et al Kahf. 

Cette conception binaire est plus idéologique que religieux, plus politique que spirituelle si l’on revient aux versets coraniques qui décrètent que la foi est libre et qu’elle est de la détermination de Dieu. C’est leur caractère politique qui fait que les partisans de l’islam politique se l’approprient et la développent outre mesure. Pour eux, il y a même des poches de territoire de l’infidélité en territoire d’islam et des possibilités que ce qui est considéré comme territoire de l’islam soit devenu dans la pratique territoire de l’infidélité. Ce sont là les conceptions qui justifient le réseautique de l’émigration vers des territoires dits d’infidélité pour y apporter l’islam par la Da’wa et par le Jihâd. 


On pourrait lire dans l’histoire africaine de l’islam des cas intéressants concernant cette conception de l’émigration pour des causes religieuses. El hadj Omar et Malaynîn ont opté pour l’émigration de leurs propres pays qu’ils ont considéré comme Dâr al Kufr, là où El Hadj Malik et Sheikh Saad Bouh ont préconisé avec Sergine Touba l’émigration intérieure et le Jihâd an-Nafs pour la conquête des espaces d’infidélité qui existe dans l’âme humaine.
3. confusions contemporaines
Aujourd’hui, l’émigration qui est la plus préoccupante est de deux ordres. L’émigration pour des raisons économiques et démocratiques, d’une part et l’émigration pour des raisons de propagande religieuse. 

Il est intéressant de noter qu’au Sénégal et dans la plupart des pays africains, l’émigration se faisait dans deux sens. Le premier allait de l’Afrique vers les pays arabes et le 2e de l’Afrique vers les pays Européens. Dans les premières manifestations de ces phénomènes, l’objectif était le plus souvent, la recherche du savoir et de la compétence pour un retour au pays. Les premières élites ont été le résultat de ces migrations pour le savoir qui est conforme au verset du Coran qui enjoint de rechercher le savoir et de revenir en faire bénéficier aux autres
. Ce qui est corroboré par le Prophète qui recommande d’aller jusqu’en Chine pour quérir le savoir. Au demeurant, les candidats à l’émigration « scientifique » pourrait-on dire ont, à l’époque, bravé les risques de l’aventure, al-Mughâmara. Nombre de leaders d’associations musulmanes sont issues de cette vague de non boursiers qui avaient un rêve de devenir par la science.

De nos jours, l’émigration est rarement faite pour des raisons « scientifiques ». Ce sont des raisons économiques qui sont largement évoquées. Même si, du point de vue du Coran, il y a plusieurs versets qui invitent à arpenter la terre pour jouir de ses fruits et de ses richesses, il est à noter que cette recommandation n’incite pas aux risques auxquels les candidats sont aujourd’hui soumis. Le Coran met clairement en garde contre le fait de s’exposer volontairement à la destruction. Cependant, peut-on incriminer seulement les candidats à l’aventure dans les océans et les déserts ? Le renversement des valeurs qui fait que seul l’avoir est considéré comme socialement digne n’est-il pas une cause de l’émigration par vagues ? Le dépérissement de toute éducation à l’être, à l’éthique jusque et y compris dans les sphères religieuses où les symboles de l’avoir et du pouvoir sont mis au devant des valeurs spirituelles n’est-il pas aussi un facteur encourageant ? Toute cette confusion que l’on note entre accumulation matérielle et baraka du guide spirituel ne participe-t-elle pas à encourager cette vague d’émigration ? Enfin, avec la mondialisation et la globalisation, les frontières sont réduites à leur expression politique. Les biens et services n’ont plus de frontières car le marché est mondial et suit les mêmes normes et règles partout. Dans ces conditions, les pays pauvres ont-ils les mêmes chances que les pays développés ? N’existe-t-il pas de contradiction dans cette volonté de faire tomber les barrières qui protègent les services et les produits du commerce pour les soumettre à un seul marché tentaculaire et refuser que les hommes et les femmes accèdent librement où ils le désirent sur l’étendue de ce marché ?  Pourquoi réduire les frontières pour les produits et les maintenir pour les hommes ? 
� Verset 91, révélé à Médine, sourate Ali ‘Imrân


� Al-Mâwardî (‘Ali b. Muhamad b. Habîb al-Basrî): Adab al-Dunyâ wal Dîn (Les règles de la vie et de la religion) ; Dâr wa Maktabat al-Hilâl, Beyrouth, Liban, 1998, pp 133 et ss.
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� Sourate al-Mulk 15


� Sourate al-Nisâ, 97


� Sourate Rûm, verset 9, Yûsuf, verset 109, ‘Ankabût (l’Araignée), verset 20, etc.


� Sourate al-Hujrât, verset 13


� Luqmân, 34


� Tawba ; 122
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